
Date de convocation :
28/11/2025

 
Conseillers en exercice :  25

 
Conseillers présents : 13

 
Conseillers votants : 14

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS

SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2025

***************

Délibération N°CA/25-35

Budget principal CIAS - Budget primitif 2026

Les membres du Conseil d’administration, se sont réunis lors de
la séance du Conseil d’administration du Centre Intercommunal
d’Action Sociale, 12 rue de la Mare à Jouy, 27120 Douains, sous
la Présidence de Madame Pieternella COLOMBE, le 4 décembre
2025 à 17h30.

Etaient présents : 

Frédéric  DUCHÉ,  Geneviève  CAROF,  Pieternella
COLOMBE, Catherine DELALANDE, Annick DELOUZE,
Yves  ETIENNE,  Pascal  LEHONGRE,  Stéphanie
BARDIN, Philippe CLERY-MELIN, Jan-Cédric HANSEN,
Nicole  LELARGE,  Béatrice  MOREAU,  Chantal
SIMONETTI, 

Absents excusés ayant donné pouvoir     :

Catherine GIBERT à Nicole LELARGE,

Absents     : 

Evelyne  HORNAERT,Jocelyne  RIDARD,Gilles
ROYER,Paul  NOQUET,Guy  BURETTE,Rémi
FERREIRA,Catherine  MIKLARZ,Martine
VANTREESE,Sophie  AROUET,Sylvie  GOULAY,Céline
MIRAUX,

Secrétaire de séance : Mari FASSI





Le conseil d'administration du centre intercommunal d'action sociale de Seine Normandie
Agglomération,

Vu le code général des collectivités territoriales et ses articles L.2312-1 et L.5211-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2023 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux
centres communaux d’action sociale et aux centres intercommunaux d’action sociale ;

Vu la délibération n°CC/17-269 du 28 septembre 2017, portant création du centre intercommunal
d’action sociale de SNA ;

Vu la délibération CA/25-27 du 8 octobre 2025 relative au rapport d’orientations budgétaires 2026 ;

Vu le rapport de présentation du Président ; 

Après en avoir délibéré,
 

DÉCIDE
 
Article 1 : de l’adoption du Budget primitif 2026 pour le budget principal du CIAS

Article 2 : d’inscrire des crédits en recettes et en dépenses à hauteur de :

Section de fonctionnement :  848 701,00 €
Section d’investissement :         1 700,00 €

Article 3 : D’autoriser les virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section,
dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section, à l'exclusion des crédits relatifs
aux dépenses de personnel.

Article 4     : Du l’attribution de la subvention d’équilibre au budget annexe Aide à domicile du CIAS
pour un montant de 567 991,00 €.
 
Article 5     : La présente délibération sera publiée sur le site internet sna27.fr et ampliation sera
adressée à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Trésorier. 
 
Article 6     : Le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Délibéré :
Adoptée à l'unanimité 

Fait en séance les jours, mois et an susdits.
Pour extrait certifié conforme,

Pour la Présidente, par délégation

La Vice-Présidente

Pieternella COLOMBE





Conformément au code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de Rouen peut être saisi par voie de recours formé contre le 
présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la date de sa publication. Dans ce même délai, il peut 
également faire l’objet d’un recours gracieux adressé à son auteur ; cette démarche prolonge alors le délai de recours contentieux qui 
peut   ensuite être introduit auprès du Tribunal Administratif dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme d’un 
délai de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). La juridiction peut être saisie par le biais du portail « Télérecours citoyen », 
accessible au public à l'adresse suivante : www.telerecours.fr
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

 
Chap. 

 
Libellé 

Pour mémoire, 

budget 

précédent (1) 

 
Restes à réaliser 

N-1 

 
Propositions 

nouvelles (2) 

 
Vote de 

l'assemblée 

 
TOTAL 

(= RAR + vote) 

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 

204) (y compris opérations) (3) 

2 280,61 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées (y 

compris opérations) (3) (8) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles (y compris 

opérations) (3) 

0,00 0,00 1 700,00 1 700,00 1 700,00 

22 Immobilisations reçues en 

affectation (y compris opérations) (3) 

(4) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 

(y compris opérations) (3) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’équipement 2 280,61 0,00 1 700,00 1 700,00 1 700,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Cpte de liaison : affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 (BA,régie) (5)      

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

45… Chapitres d’opérations pour compte 

de tiers (6) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles d’investissement 2 280,61 0,00 1 700,00 1 700,00 1 700,00 

 
040 

 
 
041 

Opérations ordre transf. entre 

sections (7) 

Opérations patrimoniales (7) 

0,00 
 
 

0,00 

 0,00 
 
 

0,00 

0,00 
 
 

0,00 

0,00 
 
 

0,00 

Total des dépenses d’ordre 

d’investissement 

0,00  0,00 0,00 0,00 

 
TOTAL 2 280,61 0,00 1 700,00 1 700,00 1 700,00 

 

 +  

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE  0,00 

 =  

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 700,00 

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent. 

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N. 

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018. 

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur. 

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée. 

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5). 

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041. 

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

 
Chap. 

 
Libellé 

Pour mémoire, 

budget 

précédent (1) 

 
Restes à réaliser 

N-1 

 
Propositions 

nouvelles (2) 

 
Vote de 

l'assemblée 

 
TOTAL 

(= RAR + vote) 

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 le 138) (3)      

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 1068)      

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

45… Chapitres d’opérations pour le compte de 

tiers (9) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
021 

 
 
040 

 
 
041 

Virement de la section de 

fonctionnement (10) 

Opérations ordre transf. entre 

sections (10) (11) 

Opérations patrimoniales (10) 

0,00 
 
 

2 223,00 
 
 

0,00 

 0,00 
 
 

1 700,00 
 
 

0,00 

0,00 
 
 

1 700,00 
 
 

0,00 

0,00 
 
 

1 700,00 
 
 

0,00 

Total des recettes d’ordre d’investissement 2 223,00  1 700,00 1 700,00 1 700,00 

 
TOTAL 2 223,00 0,00 1 700,00 1 700,00 1 700,00 

+ 
 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00 

= 
 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 700,00 

 
Pour information : 

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à 

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux 

investissements de la collectivité. 

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent. 

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N. 

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018. 

(4) Sauf 165, 166 et 16449. 

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur. 

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10. 

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13. 

 

 

1 700,00 

 
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12) 
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
Chap. 

 
Libellé 

Pour mémoire, 

budget 

précédent (1) 

 
Restes à réaliser 

N-1 

 
Propositions 

nouvelles (2) 

 
Vote de 

l'assemblée 

 
TOTAL 

(= RAR + vote) 

011 Charges à caractère général (3) 175 431,00 0,00 68 605,00 68 605,00 68 605,00 

012 Charges de personnel et frais 234 641,00 0,00 209 400,00 209 400,00 209 400,00 

 assimilés (3)      

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion 948 945,24 0,00 568 996,00 568 996,00 568 996,00 

 courante (sauf 6586) (3)      

6586 Frais fonctionnement des groupes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 d'élus      

Total des dépenses de gestion courante 1 359 017,24 0,00 847 001,00 847 001,00 847 001,00 

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges spécifiques (3) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

68 Dotations aux provisions, 

dépréciations (semi-budgétaires) (3) 

900,00  0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles de 

fonctionnement 

1 364 917,24 0,00 847 001,00 847 001,00 847 001,00 

 
023 

 
 
042 

 
 
043 

Virement à la section 

d'investissement (4) 

Opérations ordre transf. entre 

sections (4) (5) 

Opérations ordre intérieur de la 

section (4) 

0,00 
 
 

2 223,00 
 
 

0,00 

 0,00 
 
 

1 700,00 
 
 

0,00 

0,00 
 
 

1 700,00 
 
 

0,00 

0,00 
 
 

1 700,00 
 
 

0,00 

Total des dépenses d’ordre de 

fonctionnement 

2 223,00  1 700,00 1 700,00 1 700,00 

 
TOTAL 1 367 140,24 0,00 848 701,00 848 701,00 848 701,00 

 

 +  

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  0,00 

 =  

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 848 701,00 

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent. 

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N. 

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017. 

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043. 

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

applicables. 
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
Chap. 

 
Libellé 

Pour mémoire, 

budget 

précédent (1) 

 
Restes à réaliser 

N-1 

 
Propositions 

nouvelles (2) 

 
Vote de 

l'assemblée 

 
TOTAL 

(= RAR + vote) 

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Prod. services, domaine, ventes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 diverses      

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations (3) 1 071 750,00 0,00 848 696,00 848 696,00 848 696,00 

75 Autres produits de gestion 10,00 0,00 5,00 5,00 5,00 

 courante (3)      

Total des recettes de gestion courante 1 071 760,00 0,00 848 701,00 848 701,00 848 701,00 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises amort., dépréciations, 

prov. (semi-budgétaires) (3) 

0,00  0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 071 760,00 0,00 848 701,00 848 701,00 848 701,00 

 
042 

 
 
043 

Opérations ordre transf. entre 

sections (4) (5) 

Opérations ordre intérieur de la 

section (4) 

0,00 
 
 

0,00 

 0,00 
 
 

0,00 

0,00 
 
 

0,00 

0,00 
 
 

0,00 

Total des recettes d’ordre de 

fonctionnement 

0,00  0,00 0,00 0,00 

 
TOTAL 1 071 760,00 0,00 848 701,00 848 701,00 848 701,00 

 

 +  

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  0,00 

 =  

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 848 701,00 

 
Pour information : 

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent 

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à 

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la 

collectivité. 

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent. 

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N. 

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017. 

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043. 

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

applicables. 

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040. 

 

 

1 700,00 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT (6) 
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III – VOTE DU BUDGET III 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1 

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire, 
budget 

précédent (2) 

RAR N-1 
 
 

 
I 

Vote de 
l’assemblée sur 
les AP lors de la 

séance 
budgétaire (3) 

Propositions 
nouvelles 

Vote de 
l'assemblée 

 

 
II 

Pour information 
Crédits gérés 
dans le cadre 

d’une AP 

Pour information 
Crédits gérés 

hors AP 

TOTAL 
(RAR N-1 + 

Vote) 
 

 
III = I + II 

TOTAL 2 280,61 0,00 0,00 1 700,00 1 700,00 0,00 1 700,00 1 700,00 

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations 

incorporelles (sauf 204) 

2 280,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

2051 Concessions, droits similaires 2 280,61 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement 

versées (9) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 1 700,00 1 700,00 0,00 1 700,00 1 700,00 

2188 Autres immobilisations 

corporelles 

0,00 0,00  1 700,00 1 700,00 0,00 1 700,00 1 700,00 

22 Immobilisations reçues en 

affectation 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours (sauf 

2324) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Total des opérations 

d’équipement (4) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’équipement 2 280,61 0,00 0,00 1 700,00 1 700,00 0,00 1 700,00 1 700,00 

10 Dotations, fonds divers et 

réserves 

0,00 0,00  0,00 0,00 

 
0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes 

assimilées (sauf le 1688 non 

budgétaire) 

0,00 0,00  0,00 0,00  

 

0,00 0,00 

18 Cpte de liaison : affectation 

(BA,régie) 

0,00 0,00  0,00 0,00 
 

0,00 0,00 

26 Participations et créances 

rattachées 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations 

financières 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues (dans le 

cadre d’une AP) 
  0,00      

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Chap. / art. (1) Pour mémoire, 
budget 

précédent (2) 

RAR N-1 
 
 

 
I 

Vote de 
l’assemblée sur 
les AP lors de la 

séance 
budgétaire (3) 

Propositions 
nouvelles 

Vote de 
l'assemblée 

 

 
II 

Pour information 
Crédits gérés 
dans le cadre 

d’une AP 

Pour information 
Crédits gérés 

hors AP 

TOTAL 
(RAR N-1 + 

Vote) 
 

 
III = I + II 

45… Opérations pour compte de 

tiers (5) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles 2 280,61 0,00 0,00 1 700,00 1 700,00 0,00 1 700,00 1 700,00 

040 Opérations ordre transf. entre 

sections (6) 

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00 

 Reprise sur autofinancement 

antérieur 

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00 

 Charges transférées (7) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00 

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00 

Total des dépenses d’ordre 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00 

 

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes. 

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent. 

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant. 

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement. 

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers. 

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042). 

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »). 

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041). 

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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III – VOTE DU BUDGET III 
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3 

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire, 
budget précédent (2) 

RAR N-1 
 

 
I 

Propositions 
nouvelles 

Vote de l'assemblée 
 

 
II 

TOTAL 
(RAR N-1 + Vote) 

 

III = I + II 

TOTAL 2 223,00 0,00 1 700,00 1 700,00 1 700,00 

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00  0,00 0,00 0,00 

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 2 223,00  1 700,00 1 700,00 1 700,00 

281848 

28188 

Autres matériels de bureau et mobiliers 

Autres immo. corporelles 

1 694,00 

529,00 

 1 700,00 

0,00 

1 700,00 

0,00 

1 700,00 

0,00 

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00  0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’ordre 2 223,00  1 700,00 1 700,00 1 700,00 

 

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes. 

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent. 
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III – VOTE DU BUDGET III 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1 

 

Chap. / art. 

(1) 

Libellé Pour mémoire, 

budget 

précédent (2) 

RAR N-1 
 
 
 

 
I 

Vote de 

l’assemblée sur 

les AE lors de la 

séance 

budgétaire (3) 

Propositions 

nouvelles 

Vote de 

l'assemblée 

 

 
II 

Pour 

information 

Crédits gérés 

dans le cadre 

d’une AE 

Pour 

information 

Crédits gérés 

hors AE 

TOTAL 

(RAR N-1 + 

Vote) 

 
III = I + II 

TOTAL 1 367 140,24 0,00 0,00 848 701,00 848 701,00 0,00 848 701,00 848 701,00 

011 Charges à caractère général (4) 175 431,00 0,00 0,00 68 605,00 68 605,00 0,00 68 605,00 68 605,00 

60611 Eau et assainissement 1 800,00 0,00  1 800,00 1 800,00 0,00 1 800,00 1 800,00 

60612 Energie - Electricité 2 700,00 0,00 2 700,00 2 700,00 0,00 2 700,00 2 700,00 

60623 Alimentation 600,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00 

60631 Fournitures d'entretien 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

60632 Fournitures de petit équipement 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 

6064 Fournitures administratives 325,00 0,00 325,00 325,00 0,00 325,00 325,00 

6161 Multirisques 156,00 0,00 165,00 165,00 0,00 165,00 165,00 

6168 Autres primes d'assurance 670,00 0,00 575,00 575,00 0,00 575,00 575,00 

6188 Autres frais divers 46 500,00 0,00 33 500,00 33 500,00 0,00 33 500,00 33 500,00 

62268 Autres honoraires, conseils 51 340,00 0,00 18 040,00 18 040,00 0,00 18 040,00 18 040,00 

6234 Réceptions 6 500,00 0,00 6 500,00 6 500,00 0,00 6 500,00 6 500,00 

6236 Catalogues et imprimés 1 000,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00 

6251 Voyages, déplacements et missions 500,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 

6281 Concours divers (cotisations) 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

62878 Remb. frais à des tiers 61 890,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

012 Charges de personnel et frais 

assimilés (4) (5) 

234 641,00 0,00  209 400,00 209 400,00  209 400,00 209 400,00 

6213 Personnel affecté par le CCAS/CIAS 0,00 0,00  22 245,00 22 245,00  22 245,00 22 245,00 

6215 Personnel affecté par la commune du 16 405,00 0,00 17 135,00 17 135,00 17 135,00 17 135,00 
 GFP       

6218 Autre personnel extérieur 97 705,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

6331 Versement mobilité 540,00 0,00 785,00 785,00 785,00 785,00 

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 360,00 0,00 520,00 520,00 520,00 520,00 

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 360,00 0,00 1 980,00 1 980,00 1 980,00 1 980,00 

64111 Rémunération principale titulaires 27 165,00 0,00 28 140,00 28 140,00 28 140,00 28 140,00 

64112 SFT, indemnité de résidence 2 635,00 0,00 2 720,00 2 720,00 2 720,00 2 720,00 

64118 Autres indemnités 12 175,00 0,00 12 415,00 12 415,00 12 415,00 12 415,00 

64131 Rémunérations 26 830,00 0,00 50 760,00 50 760,00 50 760,00 50 760,00 

64138 Primes et autres indemnités 17 390,00 0,00 25 390,00 25 390,00 25 390,00 25 390,00 
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Chap. / art. 

(1) 

Libellé Pour mémoire, 

budget 

précédent (2) 

RAR N-1 
 
 
 

 
I 

Vote de 

l’assemblée sur 

les AE lors de la 

séance 

budgétaire (3) 

Propositions 

nouvelles 

Vote de 

l'assemblée 

 

 
II 

Pour 

information 

Crédits gérés 

dans le cadre 

d’une AE 

Pour 

information 

Crédits gérés 

hors AE 

TOTAL 

(RAR N-1 + 

Vote) 

 
III = I + II 

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 18 200,00 0,00  29 545,00 29 545,00  29 545,00 29 545,00 

6453 Cotisations aux caisses de retraites 11 806,00 0,00 14 075,00 14 075,00 14 075,00 14 075,00 

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 800,00 0,00 3 405,00 3 405,00 3 405,00 3 405,00 

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 110,00 0,00 115,00 115,00 115,00 115,00 

6475 Médecine du travail, pharmacie 160,00 0,00 170,00 170,00 170,00 170,00 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00 

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion 

courante (sauf le 6586) (4) 

948 945,24 0,00 0,00 568 996,00 568 996,00 0,00 568 996,00 568 996,00 

657363 Subv.Fonct. CCAS/CIAS 931 935,24 0,00  567 991,00 567 991,00 0,00 567 991,00 567 991,00 

65888 Autres 17 010,00 0,00 1 005,00 1 005,00 0,00 1 005,00 1 005,00 

6586 Frais fonctionnement des groupes 

d'élus 

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion des services 1 359 017,24 0,00 0,00 847 001,00 847 001,00 0,00 847 001,00 847 001,00 

66 Charges financières 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00 

67 Charges spécifiques (4) 5 000,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00 

673 Titres annulés (sur exercices 

antérieurs 

5 000,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00 

68 Dotations aux provisions, 

dépréciations (semi-budgétaires) (4) 

900,00   0,00 0,00  0,00 0,00 

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 900,00   0,00 0,00  0,00 0,00 

022 Dépenses imprévues (dans le cadre 

d’une AE) 

  0,00      

Total des charges financières et spécifiques 5 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 

Total des dépenses réelles 1 364 917,24 0,00 0,00 847 001,00 847 001,00 0,00 847 001,00 847 001,00 

023 Virement à la section 

d'investissement 

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00 

042 Opérations ordre transf. entre 

sections (6) (7) (8) 

2 223,00   1 700,00 1 700,00  1 700,00 1 700,00 

6811 Dot. amort. immos incorporelles 2 223,00   1 700,00 1 700,00  1 700,00 1 700,00 

043 Opérations ordre intérieur de la 

section (7) (9) 

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00 
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Chap. / art. 

(1) 

Libellé Pour mémoire, 

budget 

précédent (2) 

RAR N-1 
 
 
 

 
I 

Vote de 

l’assemblée sur 

les AE lors de la 

séance 

budgétaire (3) 

Propositions 

nouvelles 

Vote de 

l'assemblée 

 

 
II 

Pour 

information 

Crédits gérés 

dans le cadre 

d’une AE 

Pour 

information 

Crédits gérés 

hors AE 

TOTAL 

(RAR N-1 + 

Vote) 

 
III = I + II 

Total des dépenses d’ordre 2 223,00   1 700,00 1 700,00  1 700,00 1 700,00 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10) 

Montant des ICNE de l’exercice 0,00 

Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00 

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00 

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes. 

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent. 

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant. 

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017. 

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement. 

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043). 

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »). 

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent. 

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif. 
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III – VOTE DU BUDGET III 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire, 

budget 

précédent (2) 

RAR N-1 

 
I 

Propositions 

nouvelles 

Vote de l'assemblée 

 
II 

Total 

(RAR N-1 + Vote) 

III = I + II 

TOTAL 1 071 760,00 0,00 848 701,00 848 701,00 848 701,00 

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations (3) 1 071 750,00 0,00 848 696,00 848 696,00 848 696,00 

74758 

747888 

Participation autres groupements 

Autres 

996 500,00 

75 250,00 

0,00 

0,00 

777 446,00 

71 250,00 

777 446,00 

71 250,00 

777 446,00 

71 250,00 

75 Autres produits de gestion courante (3) 10,00 0,00 5,00 5,00 5,00 

75888 Autres 10,00 0,00 5,00 5,00 5,00 

Total des recettes de gestion des services 1 071 760,00 0,00 848 701,00 848 701,00 848 701,00 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles 1 071 760,00 0,00 848 701,00 848 701,00 848 701,00 

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00  0,00 0,00 0,00 

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00  0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’ordre 0,00  0,00 0,00 0,00 

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8) 

Montant brut 0,00 

Compensation 0,00 

Montant net 0,00 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9) 

 
Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00 

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00 

 

 

Montant des ICNE de l’exercice 0,00 








